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La société gauloise est 

organisée en trois        

catégories :  

• les ........................,     

qui défendent la tribu et 

désignent les chefs ;  

 

• les ........................, 

prêtres, médecins, juges 

et professeurs ;  

 

• les ..............................., 

agriculteurs, artisans et 

esclaves, qui payent de 

lourds impôts. 


